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Explication de la page couverture  

La collectivit® de la MRC dôAbitibi est consciente de la richesse qui lui est propre.  
En effet, sous le tapis vert de végétation se trouve une généreuse couche de sable fin laissé jadis 
par les glaciers quôon appelle esker ou moraine, lesquels filtrent ¨ la perfection une eau dôune 
puret® exceptionnelle.  Cette eau pure et fragile est synonyme, ¨ la fois de fiert® et dô®volution,  

et il est impératif de la protéger puisque faut -il le rappeler?  
Lôeau est, avant toute chose, ç source de vie è. 
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MISE EN SITUATION 

En 1979, le gouvernement du Qu®bec adoptait la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme, obligeant 
les municipalités du Québec à se regrouper en municipalités régionales de comt® (MRC), dôo½ 
lôexistence de la MRC dôAbitibi, dont la création date du 1er janvier 1983. 

Le conseil dôune MRC est compos® du maire de chacune des municipalit®s qui la compose et son 
mandat premier est la planification de lôam®nagement du territoire r®gional qui sôaccomplit par le 
biais dôun sch®ma dôam®nagement et de développement. Lorsquôun sch®ma dôam®nagement est en 
vigueur sur le territoire dôune MRC, son conseil doit sôassurer que les plans et r¯glements 
dôurbanisme des municipalit®s y sont conformes et que cette conformité soit maintenue. 

Côest le 13 octobre 1988 que le premier sch®ma dôam®nagement de la MRC dôAbitibi est entr® en 
vigueur.  

Parce que lôam®nagement du territoire et lôurbanisme sont en constante ®volution, la loi pr®voit 
également que ce schéma doit être révisé à partir du cinquième anniversaire de son entrée en 
vigueur. L'adoption en 1994 du document sur les objets de la révision (DOR) a été le point de départ 
de ce processus qui a conduit en 1996 à lôadoption du premier projet de schéma d'aménagement et 
de développement révisé (PSADR). 

Le PSADR constitue la premi¯re proposition du contenu du futur sch®ma dôam®nagement et de 
développement révisé (SADR). Il crée la base de référence à partir de laquelle le dialogue avec les 
municipalités et le gouvernement a été entamé. Le document a été transmis à chacune des 
municipalit®s membres ainsi quôau gouvernement du Qu®bec qui ont communiqu® ¨ la MRC leur 
position respective quant à son contenu. 

Afin de répondre adéquatement ¨ lôensemble des avis gouvernementaux, la MRC dôAbitibi a choisi 
de traiter chaque th¯me par lôentremise de comit®s dô®tude et de formuler des propositions aux 
municipalités de la MRC. Treize ann®es se sont ®coul®es depuis lôadoption du premier projet de 
sch®ma dôam®nagement et de développement.  

Pendant cette période de réflexion, de nombreux changements se sont produits dans les domaines 
socio-économique, politique et des lois touchant lôam®nagement du territoire. Le gouvernement a 
ajouté et bonifié ses orientations gouvernementales concernant notamment la protection du territoire 
et des activités agricoles ou encore la protection des rives, du littoral et de la plaine inondable. La 
MRC nôa pas eu le choix de reprendre ces sujets et de les r®viser en fonction de nouveaux 
paramètres édictés par le gouvernement. 

La révision du schéma d'aménagement a été bien plus qu'une simple modification visant à intégrer 
de nouveaux éléments contenus dans la loi. Cô®tait aussi l'occasion pour le conseil de la MRC de 
prendre du recul, après quelques années de mise en îuvre du schéma, et de remettre en 
perspective ses préoccupations notamment, celle de la protection de lôeau souterraine.  

Le résultat de cette longue démarche de réflexion, dôinformation, dôinventaires, dôanalyses et de 
conception a permis de remanier le contenu du premier projet initial et, comme le processus l'exige, 
la MRC dôAbitibi a proc®d® ¨ l'adoption, le 10 juin  2009, d'un second projet, lequel a ®t® soumis ¨ la 
communauté lors de trois assemblées publiques de consultation tenue les 18, 20 et 25 août 2009. Le 
second projet a été également transmis à nouveau aux municipalités, à la commission scolaire et 
aux MRC contiguës, donnant lôopportunit® ¨ chacune de se prononcer sur son contenu. 
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À la lumière des avis et des points de vue soumis lors de la consultation publique, lôassembl®e 
g®n®rale des maires de la MRC dôAbitibi a effectué les ajustements jugés pertinents et nécessaires 
pour adopter, le 28 octobre 2009, le présent document.  

En cours de réalisation du schéma d'aménagement et de développement révisé, plusieurs éléments 
trait®s dans le DOR et le premier projet nôont pas été reconduits compte tenu de la longue période 
écoulée entre la rédaction des trois documents. 

Le SARD comprend notamment les grandes orientations et les grandes affectations du territoire ainsi 
que les sites et territoires dôint®r°t, les zones de contraintes, les ®quipements et les infrastructures 
majeures. Le document complémentaire indique les dispositions réglementaires à intégrer 
subséquemment aux plans et règlements d'urbanisme locaux. Un document accompagne le SARD, 
appelé le document dôaccompagnement, il contient le co¾t approximatif des ®quipements 
intermunicipaux, le plan dôaction, le rapport de consultation publique sur le second projet de schéma 
dôam®nagement et d®veloppement r®vis® ainsi que le plan sp®cifique des sentiers des v®hicules 
hors route.  

Ce schéma d'aménagement et développement révisé constitue maintenant la pierre d'assise, et le 

principal outil qui guideront le développement du territoire de la MRC dôAbitibi au cours des ann®es ¨ 

venir. Il précise les intentions d'aménagement et de développement pour les décennies futures. La 

réalisation de ce document marque une nouvelle étape pour l'essor socio-économique de la MRC 

dôAbitibi. 
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1. PORTRAIT DE LA MRC DôABITIBI 

1.1 Le territoire 

La MRC dôAbitibi se situe au centre-nord de la r®gion administrative dôAbitibi-Témiscamingue. Elle 
est entre le 48e (exactement 48ę24ę) et le 49e parallèle nord. Ses frontières longent au nord la 
municipalité de la Baie-James (dans la région du Nord-du-Québec), ¨ lôouest la MRC dôAbitibi-Ouest 
et la ville de Rouyn-Noranda et au sud-est la MRC de La Vallée-de-lôOr. Ses dimensions maximales 
sont de 85 km dans le sens nord-sud et de 114 km dans le sens est-ouest. Sa superficie de 
7 948 km2 la classe au troisi¯me rang des cinq MRC de lôAbitibi-Témiscamingue. Elle est à environ 
sept heures de route de Montréal. 

Carte 1 : LOCALISATION DE LA MRC DôABITIBI 
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1.2 Le milieu biophysique 

1.2.1 Le relief et les dépôts de surface 

Le relief de la MRC est marqué par son appartenance à la région géologique du Bouclier canadien et 
à la région naturelle des basses-terres de lôAbitibi et de la Baie-James, ce qui lui donne une 
topographie relativement plane. Ses altitudes varient relativement peu, allant dôenviron 280 m 
dôaltitude au-dessus du niveau de la mer (rivière Kinojévis) à plus de 472 m (mont Vidéo), ce qui 
donne une d®nivellation totale dôenviron 200 m. 

De façon générale, le relief est très plat. Les collines sont rares, sont de faible altitude et ont une 
forme plutôt arrondie, comme les collines Béarn, Gémini et Saint-Éloi. Cette situation est en partie 
d®termin®e par lôeffet de rabotage des glaciers qui ont recouvert la r®gion ¨ quelques reprises au 
cours du dernier million dôann®es. Les derniers glaciers se sont retirés il y a environ 10 000 ans et 
ont laissé des buttes allongées de sables et graviers que sont la moraine Harricana et des eskers, 
dont les plus importants sont ceux de Launay, Saint-Mathieu ï Berry, Barraute, Lac-Despinassy et 
Lac-Parent (dont seule une petite partie est sur le territoire de la MRC d'Abitibi). Ces eskers et la 
moraine couvrent plus de 300 kilomètres carrés ou environ 4 % du territoire. Ils sont partiellement 
recouverts dôargile et presque enti¯rement dans le cas de lôesker de Barraute.  

À la suite du retrait des derniers glaciers, le lac Barlow-Ojibway a recouvert lôensemble de la r®gion, 
¨ lôexception du sommet des collines, laissant, apr¯s son retrait, des couches dôargiles qui 
accentuent lôaspect plat du relief. Sur de grandes étendues, des argiles mal drainées sont 
recouvertes dôune couche de sols organiques. 

La moraine Harricana est lôune des plus importantes moraines de lôAm®rique du Nord. Elle forme une 
sorte de coupure entre lôest et lôouest de la MRC du fait que les argiles qui se sont formées de 
chaque c¹t® sont diff®rentes. En effet, les argiles ¨ lôouest de cette moraine seraient moins acides et 
plus fertiles que celles ¨ lôest. Cette moraine comporte de nombreuses similitudes avec les eskers : 
orientation approximativement nord-sud, dépôts supérieurs composés de sables et graviers stratifiés, 
confinement par des argiles de chaque c¹t® et pr®sence de nappes dôeau souterraine similaires ¨ 
celles des eskers. 

À plusieurs endroits, les eskers et la moraine Harricana rec¯lent dôimmenses r®servoirs dôeau 
souterraine, qui est souvent emprisonnée par les argiles imperméables de chaque côté de ces 
formations. Ces r®serves dôeau se renouvellent continuellement par les pr®cipitations et par 
lôinfiltration dans le sol. Un peu partout de chaque côté de ces formations, lôeau sort de terre, formant 
une multitude de sources dont un bon nombre coulent ¨ lôann®e. Cette eau souterraine est 
généralement de grande qualité du fait quôelle est filtrée par les sables et graviers en pénétrant dans 
le sol. Cette situation et lôimmensit® des r®serves dôeau souterraine caract®risent la MRC dôAbitibi et 
la distinguent de la plupart des autres r®gions o½ lôon retrouve des eskers et des moraines similaires 
à la moraine Harricana. Ces r®serves dôeau continuellement renouvel®es constituent lôune des 
grandes ressources de la MRC dôAbitibi. De nombreux sp®cialistes consid¯rent quôil sôagit dôune 
situation enviable. 

Les zones humides (incluant marais, certaines tourbières et aulnaies) couvrent également de 
grandes superficies, au total 18,5 % du territoire de la MRC. Elles se sont souvent développées sur 
des sols argileux relativement imperméables en terrain très plat. Le tableau qui suit donne quelques 
chiffres sur les eskers, la moraine Harricana et les zones humides. On constate que les eskers et la 
moraine Harricana sont majoritairement localisés sur des terres publiques hors de la zone agricole 
provinciale. 
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Tableau 1 : DONNÉES SUR LES ESKERS, LA MORAINE HARRICANA ET LES ZONES HUMIDES 

Caractéristique Eskers et moraine 
Harricana 

Zones humides 

Superficie 330,8 km
2 

1 467,72 km
2 

Pourcentage par rapport à la superficie de la MRC 4,16 % 18,5 % 

Superficie en zone agricole provinciale 26,30 km
2 

303,72 km
2
 

Pourcentage en zone agricole provinciale 7,95 % 20,7% 

Sur propriété privée 24,0 km
2 

218,08 km
2
 

Pourcentage sur propriété privée 7,26 % 
 

14,9% 

Sur propriété publique 301,54 km
2 

1235,85 km
2
 

Pourcentage sur propriété publique 91,27 % 84,2% 

Source : MRC dôAbitibi, service de la g®omatique, 2007. 
 

1.2.2 Le climat 

Le climat de la MRC est de type continental tempéré, avec des étés chauds, mais assez courts et 

des hivers assez froids. La température moyenne est de 17,2 C en juillet et de -17,3 C en janvier, 
ayant un écart annuel assez élevé1. Les précipitations totales sont de 920 mm par année, dont près 
du quart en neige, ce qui classe la région dans celles qui ne sont ni très humides, ni très sèches. 
Elles sont r®parties sur toute lôann®e, mais sont plus abondantes ¨ la fin de lô®t® et ¨ lôautomne. 
Lôune des caractéristiques de ce climat est la variabilité importante du temps, avec des variations de 
la temp®rature assez importantes sô®talant sur de courtes p®riodes et avec des s®quences de dur®e 
variable de ciel clair, de ciel nuageux et de précipitations. Les hivers se démarquent par un 
ensoleillement ®lev® en comparaison ¨ dôautres r®gions plus au sud, correspondant ¨ des p®riodes 
de temps relativement froid. La saison de croissance de la végétation dure entre 80 et 110 jours, ce 
qui favorise particulièrement la culture des fourrages et celle des céréales à saison végétative 
relativement courte.  

1.2.3 Hydrographie 

Lô®coulement des eaux de surface se divise en quatre principaux bassins versants, ceux des rivières 
Laflamme, Taschereau, Harricana et Kinojévis. Les trois premiers font partie du grand bassin de la 
baie James et la dernière, de celui du Saint-Laurent. Ainsi, le territoire de la MRC est traversé par la 
ligne de partage des eaux qui s®pare ces grands bassins versants, dôo½ le nom ç ABBITTIBBI », qui 
signifie en langue algonquine « là où les eaux se séparent ». Voici quelques explications sur ces 
rivières. 

Ê Les rivières Laflamme et Taschereau, du côté est, sont au centre des deux premiers 
bassins versants. La rivière Castagnier est son principal affluent. Ces rivières 
sô®coulent vers la baie James par les rivi¯res Bell et Nottaway, en dehors du territoire 
de la MRC. La moraine Harricana constitue généralement la limite ouest du bassin 
versant de ces rivières. 

Ê La rivière Harricana draine tout le centre du territoire de la MRC, quôelle traverse en 
sô®coulant du sud au nord. Ses affluents comprennent notamment les rivières Obalski 
et Octave. Il sôagit de lôune des rivi¯res importantes du bassin de la baie James. Ses 
sources les plus éloignées sont au sud de Val-dôOr, notamment dans le secteur du lac 

                                                
1
  Source : Environnement Canada, Normales et moyennes climatiques au Canada 1971-2001, consulté en juillet 2008, 

http://climate.weatheroffice.ec.gc.ca/climate_normals/index_f.html. 

 

http://climate.weatheroffice.ec.gc.ca/climate_normals/index_f.html
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Mourier. La moraine Harricana et lôesker de Saint-Mathieuï Berry forment, à plusieurs 
endroits, les limites est et ouest de son bassin versant. 

Ê La rivière Kinojévis draine le sud-ouest du territoire de la MRC, acheminant les eaux 
en direction de lôOutaouais et du Saint-Laurent. Son principal affluent est la rivière 
Villemontel. Lôesker de Saint-Mathieu-dôHarricana ï Berry sépare, sur une partie de 
son parcours, les bassins versants de lôHarricana et de la Kinoj®vis. 

1.2.4 Milieu forestier 

La MRC dôAbitibi est situ®e dans le domaine bioclimatique de la sapini¯re ¨ bouleau blanc, qui 
constitue la partie sud de la forêt boréale. Les superficies à vocation forestière couvrent 85% du 
territoire de la MRC. Les peuplements résineux y sont les plus importants, représentés par les 
pessières (épinettes) et, dans une moindre mesure, les pinèdes (pins gris). Suivent les peuplements 
mélangés dont les plus étendus sont ceux qui associent le peuplier et les résineux, principalement 
les peupleraies à épinette. Pour ce qui est des peuplements feuillus, ils sont majoritairement 
composés de peuplier et de bouleau blanc. Une certaine proportion du territoire forestier est 
également représentée par des secteurs dénudés secs, du roc et des aulnaies. À cela sôajoute la 
présence de grandes étendues de zones humides, souvent de chaque côté des eskers et de la 
moraine Harricana. 

1.3 Le milieu humain  

1.3.1 Note historique 

Il y a une présence humaine sur le territoire actuel de la MRC depuis 6 000 ans, peut-être 8 000 ans, 
à la suite du retrait des derniers glaciers. Selon des recherches archéologiques, il est probable que 
des ancêtres des Anishinabek actuels et peut-être des Cris occupaient le territoire il y a 1 000 ans, et 
que des Abitibiwinnik de Pikogan en seraient les descendants. La rivière Harricana constituait alors 
lôune des routes dôeau importantes entre le sud du Qu®bec et la baie James. 

Le peuplement non autochtone a commencé en 1910 avec la construction de la ligne de chemin de 
fer Transcontinental du Canadien Pacifique. Amos est tout de suite devenu le principal centre de 
lôAbitibi en raison de sa localisation strat®gique sur les rives de lôHarricana, dôo½ sa d®signation de 
berceau de lôAbitibi. Il y a eu une premi¯re vague de peuplement dans les ann®es 1910 et 1920, puis 
une seconde dans les années 1930, celle des plans et des paroisses de colonisation mis en place en 
réponse à la crise économique de cette époque. Guyenne en 1947 et Despinassy en 1948 ont été 
les dernières paroisses à être fondées (tableau 2). La colonisation a pris fin dans les années 1950, 
largement en lien avec la prospérité économique de cette époque et face à la modernisation de 
lôagriculture, du travail en for°t et dôautres activit®s ®conomiques.  

Le peuplement sôest fait selon trois axes : ceux du chemin de fer Transcontinental, de la rivière 
Harricana et de la rivière Laflamme. Les premiers colons se sont installés à proximité de la voie 
ferrée. Par la suite, des secteurs localisés plus au sud et plus au nord ont été ouverts à la 
colonisation, les derniers étant les plus éloignés de la voie ferrée. 

Depuis 1910, la population a connu une croissance presque continue. Elle atteignait 
23 550 habitants en 1971, puis un sommet à 25 624 habitants en 1991, après quoi elle a légèrement 
diminué à 24 515 en 2006 (Institut de la statistique du Québec).  
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Tableau 2 : ANNÉES DE FONDATION 

Municipalité Année de fondation ou de 
municipalisation 

Amos
1
 1914 

Barraute 1918 

Berry 1935 

Champneuf 1939 

Lac-Chicobi (Guyenne)
2
 1947 

Lac-Despinassy
2
 1948 

La Corne 1938 

La Morandière 1919 

La Motte 1916 

Landrienne 1918 

Launay 1921 

MRC DôAbitibi 1983 

Pikogan
3
 1956 

Preissac 1936 

Rochebaucourt 1932 

Saint-Dominique-du-Rosaire 1924 

Saint-Félix-de-Dalquier 1921 

Sainte-Gertrude-Manneville 1934 

Saint-Marc-de-Figuery 1921 

Saint-Mathieu-d'Harricana 1922 

Trécesson 1919 

Source : Ministère des Affaires municipales et des Régions, autres. 
1
  Amos est la seule municipalité à avoir le statut de ville. 

2
  Territoire non organisé. 

3
  Réserve indienne. 

 

1.3.2 Découpage municipal 

Le territoire de la MRC est divisé en 17 municipalités et deux territoires non organisés (TNO), ce à 
quoi sôajoute la r®serve indienne de Pikogan. LôInstitut de la statistique du Qu®bec estime la 
population à 24 606 personnes en 2008, soit 16,9 % de la population de lôAbitibi-Témiscamingue. Le 
découpage municipal est présenté sur le plan des Grandes affectations du territoire. Il est à noter 
que la communaut® de Pikogan ne fait pas partie de lôautorit® publique que constitue la MRC 
dôAbitibi, du fait quôelle a le statut de r®serve indienne et non de municipalit®. Cela ne lôemp°che pas 
de participer activement à la vie de la MRC dont elle partage le territoire. 

Par ailleurs, Statistique Canada définit, pour 2006, une agglomération de recensement pour Amos 
comme pour toutes les villes a plus de 10 000 habitants. Cette agglomération englobe sept 
municipalités et la réserve indienne : Amos, Saint-Dominique-du-Rosaire, Trécesson, Sainte-
Gertrude-Manneville, Saint-Mathieu-dôHarricana, Saint-Marc-de-Figuery, Landrienne et Pikogan. Elle 
regroupe 88,4 % de la population de la MRC sur 40,2 % de son territoire. Lôagglom®ration de 
recensement est définie selon la proportion de la population des municipalités voisines qui travaille 
dans la ville-centre ou, ¨ lôinverse, la proportion des travailleurs venant de la ville-centre et qui 
occupe des emplois dans une municipalité voisine. Ce découpage en agglomération de recensement 
est assez rarement utilisé à des fins administratives. 
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Pikogan et les Anishinabes : un contexte particulier 

Pikogan est une r®serve indienne. Le Conseil de la Premi¯re Nation Abitibiwinni, le pendant dôun 
conseil municipal, nôest pas repr®sent® au conseil de la MRC dôAbitibi en vertu des lois actuelles, ce 
conseil relevant de la Loi sur les Indiens. Le territoire de Pikogan nôest donc pas formellement inclus 
dans celui dans la MRC dôAbitibi et nôest donc pas soumis au contenu du pr®sent sch®ma 
dôam®nagement et de d®veloppement. Toutefois, Pikogan est en plein cîur de la MRC, tout pr¯s du 
milieu urbanis® dôAmos, et les décisions des uns affectent les autres. Les familles de cette 
communauté utilisent des terrains de trappage au nord du 49e parallèle, sur le territoire de la 
Municipalité de la Baie-James. Toutefois, le terrain de trappage Chicobi est en partie dans la MRC. 

Les Abitibiwinnik étaient présents sur le territoire de la MRC et ailleurs bien avant la colonisation, si 
bien que la r®serve indienne de Pikogan, cr®®e en 1956, nôest quôune minuscule fraction du territoire 
fréquenté par leurs ancêtres. En 2008, la superficie de cette réserve a été agrandie de 
187,35 hectares. Par ailleurs, 330 des 805 personnes (41 %) déclarant une identité autochtone au 
recensement f®d®ral de 2006 sur le territoire de la MRC dôAbitibi r®sident ¨ lôext®rieur de Pikogan. 

Washaw Sibi Eeyou 

Une proportion élevée des membres du Conseil de la Première Nation Abitibiwinni a des ancêtres 
cris qui auraient fréquenté les rivières Harricana et Waswanipi, ainsi que les actuelles régions 
dôAmos et de La Sarre. Plus de 200 Anishinabes de Pikogan seraient officiellement reconnus comme 
b®n®ficiaires de la Convention de la Baie James et du Nord qu®b®cois sans °tre membres dôune 
Premi¯re nation crie. Dôautres voudraient acqu®rir ce statut. Ces personnes se d®signent sous le 
nom de Washaw Sibi Eeyou. Elles sont repr®sent®es par lôAssociation Washaw Sibi Eeyou (ou 
Nation des cris de Washaw Sibi). Soutenu par le Grand conseil des Cris, ce groupe souhaite créer 
un village cri à proximité du milieu urbanis® dôAmos.  

1.3.3 Population 

Amos est nettement la ville principale. Dans les autres municipalités, seules trois ont plus de 
1 000 habitants. Le graphique qui suit classe les municipalités selon leur taille. 
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Figure 1 POPULATION DES MUNICIPALITÉS EN 2007  
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Source : Institut de la statistique du Québec. 

 

Entre 1996 à 2006, il y a eu une diminution du nombre dôhabitants (tableau 3). Onze municipalit®s ou 
territoires ont connu une diminution alors que les six autres connaissaient une croissance. La ville 
dôAmos, qui constitue le principal p¹le de la MRC, est la municipalit® qui a perdu le plus de citoyens 
en termes absolus. Sa perte de 1 303 habitants représente 73 % du total des pertes de la MRC. Par 
ailleurs, les municipalités du secteur Des Coteaux enregistrent des pertes importantes en 
pourcentage, comprises entre -13,5 % (La Morandière) et -52,9 % (Lac-Despinassy). Le secteur 
Des Coteaux désigne une partie du territoire de la MRC d'Abitibi comprenant les municipalités de 
Champneuf, La Morandière, Rochebaucourt et TNO Lac-Despinassy, 

La plus forte croissance en nombre est à Saint-Marc-de-Figuery (+144) et la plus forte en 
pourcentage est à Preissac (+17 %). Pour ces deux municipalit®s, la croissance sôest faite 
exclusivement dans les secteurs de la villégiature. Dans le cas de Preissac, la croissance est 
favorisée par le développement minier. Les autres municipalités qui connaissent une croissance 
(Berry, La Corne et Trécesson) misent toutes sur la villégiature. Pikogan se distingue par le fait que 
sa croissance importante est attribuable à la natalité élevée. Globalement, la taille de la population 
des municipalit®s en p®riph®rie imm®diate dôAmos est relativement stable depuis 1996.  
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Tableau 3 : POPULATION DES MUNICIPALITÉS DE LA MRC DôABITIBI ET CROISSANCE 

Note : Les chiffres de croissance ou de décroissance de ce tableau représentent le résultat du bilan migratoire et de la 
croissance naturelle (différence entre les naissances et les décès). 
Source : Institut de la statistique du Québec.  

 

Le tableau 4 fait ®tat des grands groupes dô©ge pour la MRC dôAbitibi et lôAbitibi-Témiscamingue. À 
lôinstar des pays industrialis®s, il y a un vieillissement de la population et une augmentation de la 
proportion des personnes âgées de 65 ans et plus. De même, la proportion de la population en âge 
de travailler (15-64 ans) augmente. Le groupe des 14 ans et moins a subi une diminution de 7,2 %, 
signe du faible taux de natalit® et de lô®migration parmi les jeunes adultes. Cependant, la MRC reste 
relativement jeune par rapport ¨ lôensemble du Qu®bec, dont la proportion des 14 ans et moins ®tait 
de 16,1 % en 2006. Ce constat est important dans le sens quôune population qui change est une 
population dont les besoins changent en termes dô®quipements dô®ducation et de sant®.  

 Population Croissance 

 1996 2001 2006 

Croissance 
absolue 

96-06 

Croissance  
relative 
96-06 

Distribution 
des gains 

96-06 

Distribution 
des pertes 

96-06 

        

Ensemble du Québec 7 246 896 7 396 990 7 700 807 453 911 6,3% - - 

MRC d'Abitibi 25 624 25 090 24 346 -1 278 -5,0% 100% 100% 

Amos 13 891 13 296 12 588 -1 303 -9,4%  73,4% 

Barraute 2 164 2 049 2 045 -119 -5,5%  6,7% 

Trécesson 1 157 1 200 1 219 62 5,4% 12,5%  

Landrienne 1 015 1 093 987 -28 -2,8%  1,6% 

Saint-Félix-de-Dalquier 987 956 944 -43 -4,4%  2,4% 

Sainte-Gertrude-Manneville 814 800 804 -10 -1,2%  0,6% 

Preissac 622 697 735 106 17,0% 21,3%  

Saint-Marc-de-Figuery 582 627 726 144 24,7% 29,0%  

Saint-Mathieu-d'Harricana 720 714 716 -4 -0,6%  0,2% 

La Corne 624 641 705 81 13,0% 16,3%  

Berry 502 498 552 50 10,0% 10,1%  

Pikogan 445 452 499 54 12,1% 10,9%  

Saint-Dominique-du-Rosaire 459 485 441 -18 -3,9%  1,0% 

La Motte 411 414 403 -8 -1,9%  0,5% 

La Morandière 296 297 256 -40 -13,5%  2,3% 

Launay 261 264 233 -28 -10,7%  1,6% 

Rochebaucourt 227 219 175 -52 -22,9%  3,1% 

Lac-Chicobi 227 195 172 -55 -24,2%  2,9% 

Champneuf 169 160 129 -40 -23,7%  2,3% 

Lac-Despinassy 51 33 24 -27 -52,9%  1,5% 
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Tableau 4 : POPULATION SELON LES GROUPES D'ÂGE, 1991 À 2006 

 MRC dôAbitibi Abitibi-Témiscamingue 

 Nombre % % 

1991    

14 ans et moins  6 483 25,0 23,5 

15-64 ans 17 367 67,0 67,7 

65 ans et plus 2 062 8,0 8,7 

Total 25 912 100,0 100,0 

    

1996    

14 ans et moins  5 831 22,7 22,0 

15-64 ans 17 441 68,1 68,3 

65 ans et plus 2 352 9,2 9,7 

Total 25 624 100,0 100,0 

    

2001    

14 ans et moins  5 096 20,3 19,6 

15-64 ans 17 414 69,4 69,0 

65 ans et plus 2 580 10,3 11,3 

Total 25 090 100,0 100,0 

    

2006    

14 ans et moins  4 372 17,8 17,6 

15-64 ans 17 222 70,3 70,4 

65 ans et plus 2 921 11,9 11,7 

Total 25 429 100,0 100,0 

Source : Institut de la statistique du Qu®bec et Observatoire de lôAbitibi-Témiscamingue.  
 

Tout comme dans lôensemble de lôAbitibi-Témiscamingue, la main-dôoeuvre de la MRC est de plus en 
plus instruite. En effet, la proportion de personnes possédant un diplôme universitaire est passée de 
9,8 % à 13,2 % entre 1991 et 2001. Et peut-être est-ce encore plus important, la proportion de 
personnes ne possédant pas de diplôme secondaire a diminué, passant de 50,1 % à 41,8 % pour les 
mêmes années.  

1.3.4 Lôutilisation du territoire 

Le territoire de la MRC dôAbitibi est avant tout forestier, comme le montre le tableau qui suit. La forêt, 
incluant les zones dénudées et les aulnaies, couvre 85,7 % du territoire. Les superficies agricoles 
couvrent 8,0 % du territoire, dont 4,6 % est en culture, le reste étant en friche. Les superficies en eau 
représentent 4,34 % du territoire, alors que les activités humaines concentrées représentent 
uniquement 0,69 %.  
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Tableau 5 : UTILISATION DU SOL, MRC DôABITIBI 

Activité ou élément Catégorie Superficie km
2
 % 

Plan d'eau Lac, cours d'eau majeur, zone inondable 345 4,34% 

Agricole En culture 369 4,65% 

  En friche 272 3,42% 

Forestière Dénudé humide 963 12,11% 

  Roc et Dénudé sec 181 2,28% 

  Aulnaie 325 4,09% 

  Couvert forestier 5 341 67,20% 

MIne Parc à résidus miniers 3 0,04% 

Milieu récréatif Mont Vidéo 16 0,20% 

  Refuge Pageau 3 0,04% 

  Domaine Lac Berry 2 0,03% 

  Camp Dudemaine incluant les sentiers 6 0,08% 

Milieu de conservation Réserve écologique, réserve aquatique 
projetée, milieu fragile, milieu unique, etc. 

67 0,84% 

Activité industrielle Affectation industrielle, secteurs construits 
ou occupés (70% X 9 km

2
)
 1
 6,3 0,08% 

Activités urbaines 
(résidences, commerce, 
industries, services, etc.) 

Affectation urbaine, secteurs construits ou 
occupés (80% X 28 km

2
)
1
 22,4 0,28% 

Milieu semi-urbain Affectation Résidence rurale, secteurs 
construits (70% X 8 km

2
)
1
 

5,6 0,07% 

Villégiature en milieu 
riverain (résidences 
permanentes et chalets) 

Affectation Villégiature, secteurs construits 
(75% X 29 km

2
)
1
 

20 0,25% 

Total   7 947,30 100% 

Note 1 : Estimation visuelle.  
Source : MRC dôAbitibi, compilation ¨ partir des cartes ®coforesti¯res. 

 
Une importante zone verte provinciale 

Lôune des particularit®s de la MRC dôAbitibi est que la zone agricole provinciale couvre 
1 973 kilom¯tres carr®s, ce qui en fait lôune des plus ®tendues de toutes les MRC du Québec après 
celle dôAbitibi-Ouest. Les superficies en culture couvrent 18 % de la zone agricole et 4,4 % du 
territoire de la MRC. Une partie assez importante de cette zone agricole est sur des lots publics 
(carte 2). Environ 30 % de cette zone verte est lôobjet de contrats dôapprovisionnement et 
dôam®nagement forestier octroyés aux usines de transformation du bois. 

Lôimportante superficie de la zone agricole provinciale fait en sorte que le milieu rural habit® se 
localise en grande partie dans cette zone verte. Plus de 81 % des terres du domaine privé sont 
soumises aux obligations de la loi provinciale visant à protéger les terres et les activités agricoles. 
Lôoccupation du sol de ce milieu rural habit® en zone agricole prend cependant des formes assez 
diff®rentes selon que lôon se trouve en milieu dynamique tr¯s occup® et ou en milieu ¨ potentiel 
inachevé 

.
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Milieu agricole dynamique 

La partie du territoire de la MRC d'Abitibi qui est en un milieu agricole dynamique se caractérise par 
la présence de plusieurs producteurs agricoles qui cultivent une part importante de la superficie des 
lots, de la façade jusqu'à leur limite arrière, selon une pratique parfois désignée comme « cultiver en 
profondeur è. Lôoccupation du sol y est dense avec des fermes actives, mais aussi plusieurs 
résidences unifamiliales et de petites entreprises. Une partie de cette occupation s'est développée 
avant l'entrée en vigueur de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles. Ce milieu 
agricole dynamique se situe principalement autour du principal pôle urbain de la MRC d'Abitibi, 
Amos, et dans les municipalit®s contigu±s, que lôon peut d®signer comme de la premi¯re couronne. 

Milieu agricole à potentiel inachevé 

Le milieu agricole à potentiel inachevé se localise principalement dans les municipalités de deuxième 
et de troisième couronnes, à des distances plus importantes de la ville-centre dôAmos. Ce milieu 
agricole se caractérise par une faible densité d'occupation du sol (fermes et résidences) et de faibles 
superficies en culture. Dans ce milieu, on retrouve seulement 47 fermes actives sur une superficie de 
139 902 hectares. Les boisés couvrent généralement plus de 70 % de la superficie des lots tandis 
que la friche et la culture occupent la façade des lots avec 30 % de leur superficie en moyenne. 

Des citoyens choisissent d'habiter ce milieu après avoir obtenu une autorisation de la Commission 
de protection du territoire et des activités agricoles ou y achètent une résidence existante, 
choisissant ainsi les grands espaces et un mode de vie associé à ce milieu. Dans ce milieu, on ne 
s'installe plus dans les villages, mais on choisit plutôt de le faire sur un lot (emplacement) 
généralement de 40 hectares pour y travailler ou y pratiquer des activités de loisirs et sociales. C'est 
un mode de vie qui diffère de celui du milieu urbain, mais qui répond aux aspirations de certaines 
clientèles désireuses de vivre en milieu rural. 
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Carte 2 : ZONAGE AGRICOLE PROVINCIAL ET TENURE DES TERRES 

 


